
Tous droits réservés © Département des relations industrielles de l’Université
Laval, 1951

This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 01/11/2025 10:42 p.m.

Relations industrielles
Industrial Relations

La conciliation des différends du travail
I - Cas types
Jean-Paul Ferland

Volume 6, Number 3, June 1951

URI: https://id.erudit.org/iderudit/1023212ar
DOI: https://doi.org/10.7202/1023212ar

See table of contents

Publisher(s)
Département des relations industrielles de l’Université Laval

ISSN
0034-379X (print)
1703-8138 (digital)

Explore this journal

Cite this article
Ferland, J.-P. (1951). La conciliation des différends du travail : I - Cas types.
Relations industrielles / Industrial Relations, 6(3), 79–81.
https://doi.org/10.7202/1023212ar

Article abstract
Nous avons cru intéresser nos lecteurs en demandant à deux conciliateurs
diplômés, le premier de Laval et le second de Montréal et de Queen's, qui sont
fonctionnaires au ministère provincial du Travail, de donner leurs vues sur le
climat de la conciliation dans les districts de Montréal et Québec.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/ri/
https://id.erudit.org/iderudit/1023212ar
https://doi.org/10.7202/1023212ar
https://www.erudit.org/en/journals/ri/1951-v6-n3-ri01215/
https://www.erudit.org/en/journals/ri/


La conciliation des différends du travail 
TÉMOIGNAGES DE CONCILIATEURS 

NOMS avons cru intéresser nos lecteurs en demandant à deux 
conciliateurs diplômés, le premier de Laval et le second de 
Montréal et de Queen's, qui sont fonctionnaires au ministère 
provincial du Travail, de donner leurs vues sur le climat de la 
conciliation dans les districts de Montréal et Québec. 

I — C A S TYPES 
par JEAN-PAUL FEHLAND 

La conciliation est une procédure 

3ui se situe entre les négociations 
irectes et l'arbitrage. Elle peut 

avoir lieu lors des négociations, en 
vue d'une première convention col
lective ou lors du renouvellement 
d'une teUe convention, ou encore, 
lors de la discussion d'un grief sur
venu au cours de la durée d'une 
convention. 

Nous nous limiterons à l'étude des 
problèmes pouvant survenir aux deux 
premières phases. 

Cette procédure se fait sous la 
présidence d'un officier du ministère 
du Travail appelé < conciUateur >. 
Son rôle consiste à rencontrer les 
parties et à tenter de les amener à 
une entente. 

Les problèmes qu'il rencontre peu
vent porter d'une fois à l'autre sur 
les mêmes sujets, ce qui ne signifie 
pas que les moyens de leur apporter 
une solution sont identiques. En effet, 
les agents et les circonstances chan
gent toujours. Il faut donc au con
ciliateur une grande facilité d'adap
tation. 

Quoique la Loi des relations ou
vrières existe depuis le mois de fé
vrier 1944, il arrive encore parfois 
qu'un employeur refuse de négocier. 
La raison qu'il donne est qu'il ne 
reconnaît pas l'association ouvrière, 
comme le représentant autorisé de 
ses employés, et ceci, bien qu'un cer-
ju in 1951 

tificat ait été émis par la Commission 
de relations ouvrières. A titre d'exem
ple, nous citerons le cas suivant: Une 
association ouvrière est certifiée pour 
représenter tous les employés d'un 
employeur payés à l'heure ou à la piè
ce. Ce dernier refuse de discuter le 
projet de contrat soumis par l'union. 
La Commission de relations ouvriè
res le somme de rencontrer les repré
sentants de l'association ouvrière 
pour discuter un projet de contrat. 
Le cas est référé plus tard à un con
ciliateur. L'employeur déclare n'a
voir aucune contreproposition à faire, 
vu qu'il ne reconnaît pas cette asso
ciation comme agent négociateur et 
que la plupart de ses employés ont 
cessé leur adhésion à cette organisa
tion. Le conciliateur explique la loi 
à l'employeur et lui conseille de voir 
son avocat. A la deuxième séance 
de conciliation, l'avocat accompagne 
l'employeur et tout marche bien. 

Il arrive en d'autres cas que l'em
ployeur persiste dans son attitude et 
alors un tribunal d'arbitrage sera 
formé. N'a-t-on pas vu un patron 
refuser de comparaître devant le tri
bunal d'arbitrage et préférer sup
porter une grève plutôt que de négo
cier de bonne foi, une convention 
collective ? 

Les refus de négocier sont aujour
d'hui des cas d'exception. Il est ce
pendant plus fréquent que les deux 

79 



parties en cause devant le concilia
teur, ne veuillent pas se compromet
tre. Elles insisteront alors pour obte
nir la formation d'un tribunal d'arbi
trage. La décision de ce conseil, 
unanime ou majoritaire, servira alors 
aux agents négociateurs à se couvrir 
devant ceux qui les ont mandatés. 

Ces difficultés portent sur la pro
cédure de conciliation, elles sont donc 
d'un domaine différent de celui des 
problèmes soulevés durant la conci
liation proprement dite. 

Les parties ne s'entendent pas sur 
les salaires, les heures de travail, les 
congés annuels payés et les jours 
fériés et payés lorsqu'elles viennent 
en conciliation et personne ne s'en 
surprendra. Ce sont là, en effet, les 
clauses d'une convention collective 
qui font le olus souvent l'objet des 
séances de conciliation. Il est inté
ressant cependant d'étudier les ten
dances des associations ouvrières en 
matière de sécurité sociale. 

Dans une grande proportion des 
projets de conventions collectives sou
mis par les associations ouvrières, on 
retrouve une clause prévoyant un 
plan d'assurance maladie-accident-
vie. Ces plans sont loin d'être uni
formes, voilà pourquoi nous nous 
attarderons à les étudier quelque 
peu. 

Certaines associations ouvrières 
soumettront à l'attention du patron 
avec lequel elles sont en négocia
tions, un plan d'assurance collective 
fourni par une des compagnies opé
rant dans la province de Québec. 
D'autres ont leur propre plan d'assu
rance approuvé par le Surintendant 
des assurances. Les contributions à 
ces projets d'assurance sont quelques 
fois payables uniquement par le pa
tron alors qu'en d'autres cas em
ployeurs et employés payent les pri
mes dans une proportion qui, sans 
être uniforme dans tous les contrats, 
n'en est pas moins déterminée dans 
chacune des conventions. 

Devant le conciliateur, deux pro
blèmes principaux peuvent se poser: 
dans le premier cas, l'employeur 
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refuse de contribuer à un plan d'as
surance. A force de discussion, il 
peut être possible de l'amener à 
accepter au moins le principe de sa 
contribution à un plan d'assurance et 
à fixer une certaine période au cours 
de laquelle les parties poursuivront 
l'étude de cette question, dans le 
but d'en venir à une entente. 

Un problème plus ardu pour le 
conciliateur, se présente lorsque les 
deux parties ont chacune un plan 
d'assurance à se soumettre, ou lors
qu'un plan d'assurance existe déjà 
dans l'usine. Ce cas s'est présenté à 
plusieurs reprises et lorsque le con
ciliateur n'a pu réussir à amener les 
Earties à s'entendre, le conseil d'ar-

itrage chargé d'étudier le même 
problème n'a pas réussi à satisfaire 
les parties en cause. Ce qui rend ce 
problème si ardu est qu'il faut faire 
des recherches sur l'état matrimonial, 
l'âge et le salaire des employés et, 
également tenir compte de certains 
principes de l'actuariat en faisant 
une comparaison des bénéfices of
ferts et des primes exigées. 

Il y a quelques mois, l'arbitrage 
intéressant un établissement et une 
association ouvrière prenait fin. 
L'union soumettait un plan d'assu
rance alors que la compagnie désirait 
maintenir celui qui était déjà en for
ce. La conciUation ayant été infruc
tueuse, un conseil d'arbitrage se mit 
à la tâche. Il y eut près de 70 séan
ces publiques et privées et la plupart 
portaient sur un plan d'assurance 
sans compter les heures durant les
quelles les arbitres étudièrent, chacun 
de son côté, les nombreux exhibits 
produits. Dans leur sentence, les 
arbitres préférèrent ne pas se pronon
cer sur la question. 

Chez les associations patronales on 
ne retrouve pas, à proprement parler, 
de tendances généraUsées. On note 
cependant une attitude nouvelle. La 
partie patronale n'a plus, la plupart 
du temps, d'objection à négocier, 
elle tient cependant à ce que l'asso
ciation ouvrière justifie ses deman
des. Le conciliateur n'en a pas moins 
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de travail lorsque les parties sont 
devant lui parce qu'elles ont épuisé 
jusqu'alors un tas d'arguments pour 
soutenir leurs positions respectives. 
Il faut trouver des arguments nou
veaux pour amener l'une ou l'autre 
à accepter un point de vue différent 
du sien. 

Comme conclusion de ces quel
ques considérations sur des problè
mes que le conciliateur rencontre, 
l'on ne peut qu'inviter les parties à 
coopérer. Cette attitude aura pour 
effet de rendre plus harmonieuses 

les relations patronales-ouvrières 
dans notre province. Actuellement 
un cas sur trois est soumis à l'arbi
trage et cette proportion peut être 
réduite par une plus grande compré
hension réciproque. 

On peut être certain qu'en toutes 
circonstances, le conciUateur fera 
toujours son possible pour aider les 
parties à s'entendre. La conciUation 
de fait, n'a pas pour but de retarder 
les procédures d'arbitrage, mais bien 
de tenter d'apporter un règlement 
aux problèmes. 

I I — LA CONCILIATION V U E DE L ' INTERIEUR 
p a r L E O P O L D J A S M I N 

Ce bref article n'a pas la prétention 
de définir la conciliation, ni d'en 
exposer les techniques. Tout au 
plus vise-t-il à souligner certains 
aspects d'un travail intéressant et 
utile qui se situe en plein centre de 
ce que les sociologues groupent sous 
le titre général de « relations hu
maines ». 

On parle seulement de deux par
ties à un différend ouvrier-patronal. 
C'est prendre pour acquis qu'il y a 
identité d'intérêts du capital et de la 
gérance du côté patronal, et égale
ment identité d'intérêts chez les 
travailleurs et les chefs syndicaux. En 
réalité, la situation est parfois plus 
complexe. La gérance peut attacher 
plus de poids à certaines de ses pré
rogatives qu'aux taux des salaires, 
tandis que les détenteurs du capital 
voient dans toute augmentation des 
salaires une mesure qui peut tran
cher dans le vif de leurs profits. 
D'autre part, les employés sont sur
tout intéressés au salaire, tandis que 
leurs chefs peuvent ajouter à cet 
objectif des préoccupations d'organi
sation ou d'expansion syndicale. Ce 
manque d'unité au sein même de 
l'une ou l'autre des parties en diffé
rend peut être un facteur de plus 
grande difficulté ou, au contraire 
aider au règlement final, puisque du 
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salaire, par exemple, peut s'échanger 
contre de la sécurité syndicale, ou 
des prérogatives de la gérance contre 
du salaire. 

Un cas où il y a nécessairement 
subdivision des parties, c'est celui 
des différends concernant les con
ventions sous l'empire de la Loi de 
la convention collective (décrets). 
Le groupe patronal comprend plu
sieurs employeurs dont les problèmes, 
la mentalité, les entreprises diffèrent. 
Il en résulte des regroupements par 
région, grandeur de l'entreprise, etc., 
avec des répercussions chez la partie 
ouvrière. Là encore, cette complexi
té peut rendre la besogne du conci
liateur plus facile ou plus difficile, 
selon le cas. Le fond de toute 
l'affaire consiste généralement en 
problèmes de concurrence qu'il s'agit 
d'équilibrer. 

Le plus mauvais service que les 
parties puissent se rendre à elles-
mêmes et rendre au conciliateur, c'est 
de constituer un comité de négocia
tion trop nombreux. Si chacun fait 
valoir son opinion, la discussion 
s'éternise. Dans le cas contraire, 
ceux qui ne se sont pas « vidés » au 
cours des séances se reprennent entre 
les séances en adoptant une attitude 
négative sur les compromis qui peu
vent leur être soumis. Un groupe 
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